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(54) TUNNEL DE SÉCHAGE POUR PRODUITS CÉRAMIQUES

(57) Tunnel (1) de séchage de produits céramiques
disposés sur un moyen de transport (3) parcourant le
tunnel de l’amont vers l’aval, le tunnel (1) étant constitué
de modules (2) de dimensions transversales identiques,

assurant individuellement la distribution, l’extraction et le
contrôle, en température, humidité et vitesse, de l’air de
séchage des produits céramiques.
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Description

[0001] L’invention concerne un tunnel de séchage
pour produits céramiques.
[0002] Pour les produits céramiques, en particulier
pour les produits céramiques liés aux arts de la table, il
est habituel de prévoir des installations de séchage per-
mettant le traitement de tous les produits.
[0003] Dans la mesure où les installations doivent trai-
ter une grande variété de produits, les séchoirs à tunnel
classiques ont des dimensions excédant les besoins et
une rentabilité insuffisante. Ils ne peuvent être modifiés,
ni parfaitement adaptés à chaque produit.
[0004] Un but de l’invention est de proposer un tunnel
de séchage pour produits céramiques de dimensions
restreintes.
[0005] Un autre but de l’invention est de proposer un
tunnel de séchage pour produits céramiques de longueur
variable en fonction des besoins.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer un
tunnel de séchage pour produits céramiques dont la
structure de ventilation soit aisément modifiable.
[0007] L’invention a pour objet un module de tunnel de
séchage pour produits céramiques disposés sur un
moyen de transport parcourant le tunnel de l’amont vers
l’aval, le module assurant individuellement la distribution,
l’extraction et le contrôle, en température, humidité et
vitesse, de l’air de séchage des produits céramiques,
caractérisé en ce qu’il comporte une extrémité amont et
une extrémité aval, une gaine annulaire de distribution
d’air au voisinage de l’une de ses extrémités, et une gaine
annulaire d’extraction d’air au voisinage de l’autre de ses
extrémités.
[0008] Avantageusement, les gaines annulaires pré-
sentent des orifices aptes à assurer la circulation d’air
dans le module.
[0009] De manière avantageuse, les orifices sont ré-
partis sur les faces en regard des gaines annulaires.
[0010] Avantageusement, des tubes sont disposés en-
tre les gaines annulaires pour assurer la distribution ou
l’extraction de l’air dans le module.
[0011] De manière avantageuse, un tube comporte
une extrémité ouverte, une extrémité fermée et une ligne
de perforations s’étendant d’une extrémité à l’autre.
[0012] Avantageusement, pour assurer la distribution
d’air, un tube a son extrémité ouverte dans un orifice de
la gaine de distribution, et son extrémité fermée dans un
orifice de la gaine d’extraction.
[0013] De manière avantageuse, pour assurer l’extrac-
tion d’air, un tube a son extrémité ouverte dans un orifice
de la gaine d’extraction et son extrémité fermée dans un
orifice de la gaine de distribution.
[0014] Avantageusement, le module comporte un des-
sous et un dessus, articulés le long d’une ligne longitu-
dinale, le dessus pivotant sur la ligne sous l’action d’un
actionneur.
[0015] De manière avantageuse, les gaines annulaires
sont constituées en deux parties, une partie dans le des-

sous du module et une autre partie dans le dessus du
module.
[0016] L’invention a aussi pour objet un tunnel de sé-
chage pour produits céramiques disposés sur un moyen
de transport parcourant le tunnel de l’amont vers l’aval,
caractérisé en ce qu’il est constitué de modules de di-
mensions transversales identiques.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortent de la description qui suit faite avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’un tunnel de séchage selon
l’invention ;
La figure 2 est une vue en coupe transversale du
tunnel de la figure 1 ;
La figure 3 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale d’un module du tunnel selon l’invention,
dans un premier mode de réalisation ;
La figure 4 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale d’un module du tunnel selon l’invention,
dans un deuxième mode de réalisation ;
La figure 5 est une vue schématique en coupe trans-
versale d’un module du tunnel selon l’invention, dans
un troisième mode de réalisation.

[0018] Le tunnel 1 de séchage de produits céramiques
est constitué d’une suite de modules 2, de dimensions
transversales identiques, juxtaposés et alignés. Les mo-
dules 2 alignés sont tous traversés par un moyen de
transport 3 qui transporte des produits céramiques 4 à
sécher, de l’entrée amont à la sortie aval du tunnel 1. Le
moyen de transport 3 est prévu pour laisser passer l’air
de séchage à travers des ouvertures. Il peut être cons-
titué par une bande continue perforée, une nappe de
courroies espacées parallèles à l’axe des modules, un
ensemble de traverses espacées, perpendiculaires à
l’axe des modules, et reliées par des chaines, un tapis
perforé ou tout autre moyen équivalent.
[0019] Chaque module 2 est équipé de moyens indi-
viduels de ventilation et de réglage de température et
d’humidité. Dans chaque module, le séchage des pro-
duits céramiques est assuré par échange avec un air
contrôlé par le module, en température, humidité, et vi-
tesse sur les parois des produits céramiques. Tous les
modules sont de dimensions transversales identiques,
et individuellement configurables en termes de qualité
de l’air (température et humidité) et de vitesse de venti-
lation. Les modules peuvent avoir des longueurs diffé-
rentes.
[0020] Chaque module 2 se compose d’un dessous 5
et d’un dessus 6, articulés le long d’une ligne longitudi-
nale 7. Ainsi le module peut être ouvert pour la mise en
place du moyen de transport 3, l’adaptation des moyens
de séchage, et fermé pour la réalisation du séchage en
tunnel.
[0021] Par rapport au sens de défilement du moyen de
transport 3, identifié par la flèche 8, le module 2 présente
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une extrémité amont 9 et une extrémité aval 10.
[0022] Selon un mode préférentiel de réalisation, le
module 2 comporte au voisinage de ses extrémités 9,
10, des gaines annulaires 11, 12, respectivement, pour
assurer la circulation d’air dans le module.
[0023] Cette circulation d’air s’effectue à contre-cou-
rant des produits céramiques, c’est-à-dire de l’aval vers
l’amont. La gaine annulaire 11 qui est en amont est une
gaine d’extraction de l’air de séchage. La gaine annulaire
12 aval est une gaine de distribution de l’air de séchage.
Selon un autre mode de réalisation, la gaine annulaire
amont est une gaine de distribution d’air de séchage, et
la gaine annulaire aval est une gaine d’extraction d’air
de séchage.
[0024] A l’extérieur de l’espace central du module 2,
un organe de ventilation, hélicoïde ou centrifuge, permet
de créer une différence de pression entre les deux gaines
11 et 12, pour assurer la circulation d’air dans le module.
Une batterie de chauffe apporte l’énergie thermique pour
maintenir la température de l’air à la valeur de consigne
souhaitée. Une admission d’air extérieur et une extrac-
tion d’air permettent d’assurer le renouvellement de l’air
de séchage.
[0025] Sur les gaines annulaires 11, 12 sont disposés
des orifices, respectivement 13, 14, aptes à assurer la
circulation d’air dans le module.
[0026] Les orifices 13, 14 sont répartis sur les faces
en regard des gaines annulaires 11, 12.
[0027] Dans le premier mode de réalisation de la figure
3, les orifices 14 distribuent l’air de séchage et les orifices
13 extraient l’air qui circule sensiblement de l’aval vers
l’amont dans le module.
[0028] Dans le deuxième mode de réalisation de la fi-
gure 4, la distribution et l’extraction de l’air de séchage
sont assurées sensiblement perpendiculairement au
moyen de transport 3, par l’intermédiaire de tubes de
distribution 15 et de tubes d’extraction 16.
[0029] A cet effet, un tube de distribution 15 ou d’ex-
traction 16 comporte une extrémité ouverte 17, une ex-
trémité fermée 18 et une ligne de perforations 19, s’éten-
dant d’une extrémité à l’autre. Pour un tube de distribution
d’air 15, l’extrémité ouverte 17 est fixée dans un orifice
14 de la gaine de distribution 12, l’extrémité fermée 18
est fixée dans un orifice 13 de la gaine d’extraction 11,
et la ligne de perforations 19 est orientée pour assurer
le séchage des produits céramiques 4 disposés sur le
tapis 3. Pour un tube d’extraction d’air 16, l’extrémité
ouverte 17 est fixée dans un orifice 13 de la gaine d’ex-
traction 11, l’extrémité fermée 18 est fixée dans un orifice
14 de la gaine de distribution 12, et la ligne de perforations
19 est orientée pour assurer l’aspiration de l’air de sé-
chage des produits céramiques 4. Les tubes de distribu-
tion 15 et d’extraction 16 sont identiques et interchan-
geables. D’un module à l’autre, la disposition des tubes
de distribution d’air et d’extraction d’air est adaptable
pour une efficacité optimale du séchage des produits cé-
ramiques. A titre d’exemple, dans un premier module,
les tubes de distribution 15 sont tous disposés dans le

dessous 5 du module et les tubes d’extraction 16 dans
le dessus 6 du module. Dans un deuxième module, les
tubes de distribution 15 sont tous disposés dans le des-
sus 6 du module et les tubes d’extraction 16 dans le des-
sous 5 du module. Dans un troisième module, les tubes
de distribution 15 sont disposés sur une partie latérale
du module, et les tubes d’extraction 16 sur la partie laté-
rale opposée (figure 5).
[0030] Dans un quatrième module, les tubes de distri-
bution 15 et les tubes d’extraction 16 sont disposés en
alternance sur toute la gaine annulaire de distribution et
respectivement d’extraction.
[0031] Les perforations 19 des tubes de distribution 15
et des tubes d’extraction 16 sont de dimensions et de
formes adaptées au type de ventilation qu’il est souhai-
table de réaliser dans le module et sur les produits cé-
ramiques. L’orientation des lignes de perforations 19 est
réglée par rapport aux produits céramiques pour obtenir
un séchage optimal.
[0032] La mise en place des tubes de distribution 15
et des tubes d’extraction 16 et l’orientation des lignes de
perforations 19 sont aisées en raison de l’ouverture pos-
sible des modules 2, le dessus 6 pivotant sur la ligne
d’articulation 7 sous l’action d’un actionneur 20. Une fois
le dessus 6 relevé, l’accès à l’intérieur du module 2 est
assuré, quelle que soit la position du module 2 dans le
tunnel 1 de séchage. Les gaines annulaires 11, 12 sont
constituées en deux parties, une partie dans le dessous
5 du module et une autre partie dans le dessus 6 du
module 2.
[0033] Dans le tunnel de séchage pour produits céra-
miques décrit, chaque module fait l’objet d’un réglage
individuel, et le nombre de modules est adapté pour as-
surer le séchage optimal des produits céramiques. Le
tunnel de séchage est constitué de modules de dimen-
sions transversales identiques, assurant individuelle-
ment l’admission, l’extraction et le contrôle en tempéra-
ture, humidité et vitesse, de l’air de séchage des produits
céramiques. Un avantage du tunnel de séchage décrit
est relatif au brassage de l’air de séchage. En effet, la
ventilation étant assurée à l’intérieur de chaque module,
il peut être réalisé un changement dans la ventilation à
chaque passage d’un module au suivant. Cette disposi-
tion permet de contrôler les transferts longitudinaux entre
les modules et d’une manière générale entre l’entrée et
la sortie du tunnel. Un autre avantage du tunnel de sé-
chage selon l’invention est que sa longueur utile est va-
riable en fonction des besoins, et adaptable par ajout ou
retrait d’un ou plusieurs modules ou plus simplement par
la mise en service ou l’arrêt de modules. Un autre avan-
tage du tunnel de séchage selon l’invention est qu’il est
constitué de modules dont les dimensions transversales
sont identiques mais dont la longueur peut être différente
pour assurer des conditions de séchage particulières,
par exemple.
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Revendications

1. Module de tunnel de séchage pour produits cérami-
ques disposés sur un moyen de transport parcourant
le tunnel de l’amont vers l’aval, le module assurant
individuellement la distribution, l’extraction et le con-
trôle, en température, humidité et vitesse, de l’air de
séchage des produits céramiques (4), caractérisé
en ce qu’il comporte une extrémité amont (9) et une
extrémité aval (10), une gaine annulaire (12) de dis-
tribution d’air au voisinage de l’une de ses extrémités
(9, 10), et une gaine annulaire (11) d’extraction d’air
au voisinage de l’autre de ses extrémités (9, 10).

2. Module selon la revendication 1 dans lequel les gai-
nes annulaires (12, 11) présentent des orifices (14,
13) aptes à assurer la circulation d’air dans le module
(2).

3. Module selon la revendication 2 dans lequel les ori-
fices (14, 13) sont répartis sur les faces en regard
des gaines annulaires (12, 11).

4. Module selon la revendication 3 dans lequel des tu-
bes (15, 16) sont disposés entre les gaines annulai-
res pour assurer la distribution ou l’extraction de l’air
dans le module.

5. Module selon la revendication 4 dans lequel un tube
(15, 16) comporte une extrémité ouverte (17), une
extrémité fermée (18) et une ligne de perforations
(19) s’étendant d’une extrémité à l’autre.

6. Module selon la revendication 5 dans lequel pour
assurer la distribution d’air, un tube (15) a son ex-
trémité ouverte (17) dans un orifice (14) de la gaine
de distribution (12), et son extrémité fermée (18)
dans un orifice (13) de la gaine d’extraction (11).

7. Module selon la revendication 5 dans lequel pour
assurer l’extraction d’air, un tube (16) a son extrémité
ouverte (17) dans un orifice (13) de la gaine d’ex-
traction (11) et son extrémité fermée (18) dans un
orifice (14) de la gaine de distribution (12).

8. Module selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il comporte un dessous (5) et un dessus (6), ar-
ticulés le long d’une ligne longitudinale (7), le dessus
(6) pivotant sur la ligne (7) sous l’action d’un action-
neur (20).

9. Module selon la revendication 9 dans lequel les gai-
nes annulaires (11, 12) sont constituées en deux par-
ties, une partie dans le dessous (5) du module (2)
et une autre partie dans le dessus (6) du module (2).

10. Tunnel de séchage pour produits céramiques dispo-
sés sur un moyen de transport parcourant le tunnel

de l’amont vers l’aval, caractérisé en ce qu’il est
constitué de modules (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, de dimensions transversales identiques.
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